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Lille, le 29 juin 2012 
 

Communiqué de presse 
 

SECURITE ROUTIERE : BILAN DE L’OPERATION « ROUTE BLEUE »  
DU VENDREDI 29 JUIN DANS LE CATESIS ET LE CAUDRESIS 
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Plus de 250 véhicules ont été contrôlés lors de l’opération « route bleue » organisée ce vendredi 
29 juin au Cateau et à Caudry par les militaires de l'Escadron départemental de sécurité routière 
(EDSR). Près de 22 infractions ont été relevées, majoritairement liées aux excès de vitesse (6), à 
la conduite sous l'emprise d'alcool (6) et de stupéfiants (4). D’autres infractions ont été 
contactées : usage du téléphone portable, transport d'enfant non attaché, défaut d'assurance, 
vitrages teintés non conformes, chevauchement de ligne continue… 
 
Nadine et Philippe Poinsot, parents de Marilou, décédée dans un accident en 2002 provoqué par 
un conducteur sous l’emprise du cannabis, été présents à cette occasion. Ils ont fondé 
l’association « Marilou : pour les routes de la vie » afin de lutter contre la violence routière et ont 
obtenu en 2003 le vote de la loi sanctionnant la conduite sous l’emprise de stupéfiants qui porte 
aujourd'hui le prénom de leur fille. Cette loi prévoit que la conduite sous l’emprise de stupéfiants 
constitue un délit passible de deux ans de prison. 
 
L’opération « route bleue », mise en place par la gendarmerie du Nord depuis le début du mois 
de juin, a pour objectif de faire prendre conscience aux usagers de la route de la nécessité de 
changer de comportement et de respecter le code de la route. 
 
Les comportements dangereux et irresponsables sont à l’origine de près de 85 % des accidents. 
 
Alors que 39 personnes ont perdu la vie sur les routes du Nord depuis le début de l’année contre 
41 à la même période en 2011, la préfecture invite l’ensemble des usagers à la plus grande 
prudence et à adapter leur conduite aux conditions de trafic à l'occasion des premiers départs en 
congés. 
 
La route se partage, et chacun se doit d’être responsable, pour lui et pour les autres. 
 


